
La protection de l'environnement

Même si on imagine souvent le Canada comme
un pays ayant des ressources naturelles illimi-
tées et des terres qui s'étendent à perte de vue,

son environnement n'est pas pour autant à l'abri des
changements qui se produisent dans l'environnement
global. Le réchauffement de la planète, la diminution
de la couche d'ozone, les pluies acides, la contamina-
tion toxique, la réduction des stocks de poissons et
l'urbanisation de riches terres agricoles sont certaines
des menaces qui ont motivé les Canadiens et les Cana-
diennes à intervenir. Ils oeuvrent maintenant de con-
cert avec les gouvernements, les groupes de protection
de l'environnement, les secteurs scientifique et écono-
mique en vue de préserver le riche héritage naturel du
Canada.

Le Canada a souscrit au principe du « dévelop-
pement durable » et s'efforce de tenir compte des préoc-
cupations environnementales dans toutes ses décisions
économiques, sociales et politiques.

Face aux inquiétudes croissantes que consti-
tuent les sources conventionnelles d'énergie pour l'envi-
ronnement, une bonne part des activités de recherche
et de développement du Canada sont maintenant axées
sur l'exploitation économique et efficace de sources
d'énergie renouvelable, telles que l'énergie solaire,
éolienne, géothermique et la biomasse.
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